
Les al l iés d'accord 
pour ne pas évacuer 
la zone de Cologne 
Faui£, 87. — La Conférence des n m busse 

deur». réunie ce matin, sous la présidence 
de M. Jules Cambon. a constaté l'accord una
nime des gouvernements allias sur la ques-
iiun ds la zone de Cologne. Elis a arrêté la 
procédure à suivre en ce qui concerne la no-
t.in auoD qui sera faite a l'Allema<rna. 

La Conférence a mis aussitôt & l'étude les 
tenues de la note que les gouvernements al
lie» -dresseront a ce sujet au gouvernement 
aJltMiuuKi avant le 10 Janvier. 

l.a Conférence se réunira à nouveau mer-
eredi prochain pour arrêter les termes de la 

. note u l'Allemagne. 

P A S D ' A C T I O N O F F I C I E L L E 
D E S E T A T S - U N I S 

W i-liiugtcm, CT. — Exprimant les Tues du 
présidait, a propos de la réunion d'un Con-
seal .le= Ambassadeurs, relative a l'évacua
tion de Cologne, « La Maison Blanche • décla-
rr- que c'est une question dont l a solution est 
entièrement entes les main» des gouverne-
menis européen. 

Les Eiats-unie. n'ayant qu'un Intérêt géné
ral dans la question, î-ien ne semblerait Jus-
lifie* une action officielle de la part du gou-
veu.entent américain. 

L E S M A N Q U E M E N T S E T A B L I S 
D ' U N E F A Ç O N I R R É F U T A B L E 

Paria, 87. — On oroft «avoir qu'an réponse 
aux allégations de V « Agence w o i l f » il sera 
publie très prochainement un document éta
blissant offfcieJJenient et d'une façon irré
futable les manquements de l'Allemagne aux 
clauses du désarmement. 

On verra ajoute-t-on qu'Ut, sont plus que 
suffisants pour Justifier raiournemen* de 
l'évacuetioi. de la zone de Cologne. 

M. VON HOESCH REÇU 

PAR M. JULES CAMBON 
Paris, 37. — M. von Hoeach, ambassadeur 

^d Allemagne a été reçu ce matin par M. Jules 
Cambon, président de la conférence des 
ambassadeurs. 

M. T O U R O N , ' S É N A T E U R 
D E L ' A I S N E , D É C É D É 

Paris, 27. — On annonce la mort de 
M Tou-on. sénateur de l'Aisne. 

M. Eugène Touron, était né le 11 mars 1857, a 
tSaiiit-Quentin. Elu sénateur pour la première 
fou le 15 Janvier 1905, il était en 1914, vice 
Résident du Sénat. Sous la dernière législature, 
il fut vice-président de la Commission des Doua
nes et membre de la Commission des Finances. 

I> a collaboré a « La nef orme Economique • 
dans laquelle il a écrit de nombreux articles 
te< hniques. 

M. Touron est décédé des suites d'un conges-
toon cérébrale. 
- - •• ajta> 

LE METRO ET LE NORD-SUD 
CONDAMNES A PAYER 

660.000 FRANCS A PARIS 
Paris, 27. — Statuant sur l'instance enga

gée par la ViU* de Paris, le Conseil de Pré
fecture de l a Saine décida, par arrêté en date 
du 4 mars 1923, que la Compagnie du d iunn i 
de fer métropolitain de Paris était tenue de 
fournir des livret., de la Caisse Nationale des 
retraites à tous les ouvriers régulièrement 
employés par elle et afeant partie de son 
personnel, qu'ils soient ou ni>n commission-
nés Toutefois, le Conseil de Préfecture s'était 
déclaré incompétent pour prononcer une con
damnation aux -imendV p r é v u e au contrat, j 

La Compagnies Au Métropolitain crut devofr 
déférer cet arrisé au Conseil d'Etat, en vue 
«J'en obten'r l'annulation. 

De son côté la ville de arts introduisit un 
recours demandant le rejet de la requête de 
In nvpr.gnle. 

De la décision prise par le Conseil d Etat, il 
résulte que la Compagnie du .Métropolitain 
devra payer a la Ville de Pa-is une amende 
d'environ 450.0<vj francs. 

D'autre r-airt, la Compagnie du !*ord-Sud, 
qui avait introduit un recours identique ten
dant aux mêmes fins, •-•est vue également 
déboutée et condamnée A ayer a la ville de 
Paris, une amende de 50 francs par Jour à 
partir du 10 Juillet 1913, soit environ ; 
210 000 francs. 

querelle 

D e u x o u v r i e r s b r û l é s 
a u x A c i é r i e s d ' I s b e r g u e s 
Deux imprudences fatales ont causé la 

jnort de deux ouvriers de* Aciéries de Fran
ce à isberguesj dans de pénibles circons
tances : 

Le 10 décembre, c o m m e il faisait frt-id, 
pour charger le petit feu qu'il avait al lumé 
«fin de se chauffer a v e c s e s camarhdes, l e 
n o m m é Bertout Augustin, 48 «us, u,à<nims-
te, domicilié & Aire-sur-la-Lys .s "en a l la 
chercher dans son tablier des débris de ooke 
qu'il versa s u r le brasier. Par mega-de , il 
mit le feu au tablier et les f lammes s e com
muniquèrent à s e s vêtements . 

Se voyant en danger, Bertout courut hors 
de râtel ier, ce qui ne fit qu'activer le feu, et 
appela au secours . Ses camarades de tra
vai l accoururent et réussirent à éteindre le 
feu, m a i s déjà Bertout avait tous I- s mem
bres inférieurs profondément brilles. Lortô 
à l'Hôpital des Aciéries, son état fut jugé 
très grave. Il a succombe le 24 décembre, 
après cinq jours d'atroces souffran-.'es. Son 
corps a é té reconduit & Mamstz, aus vil.fige 
natal, où ont eu lieu s e s funérailles. Bertout 
était veuf ; il l a i s se cinq orphelins. 

Le même jour Régnier t o u i s , 16 t n s , ac
crocheur a l'atelier de la Tôlerie, était occu
pé à accrocher une tôle chaude qutnd , par 
mégarde, s e s vêtements touchèrent la tôle 
qui communiqua le feu & son pantalon. Per
dant s a présence d'esprit, Itégnier s e s c u v a 
a u dotions, act ivant a ins i le feu. S'-es cama
rades éteignirent l es f lammes, mais , déjà 
brûlé profondément aux m e m b r e s inférieurs 
P«égnier fut porté à l'Hôpital des Aciéries 
d a n s un état inquiétant II a succombé le 
26 décembre après d'atroces souffrances. 
Son corps a été reconduit à s o u domicile, 
r u e Montante, a Isberguee. 

On ja£e Dcrvaux 
qui tua et dépeça 
sa femme à Paris 

Paris, 27. — Cet apres-mftdfu devant l a Coux 
d'Assises dfe la Semé, prisidÉL par M. Elory. 
errasiller & la Cour, comparait Louis-Paul 
Dervaux, né le 25 octobre 1887, & Selles-Gur-
Cher, qui est accusé du crime d'assassinat le 
28 septembre dernier ; Dervaux s'était pré
senté au Commissariat de police du 19e ar-
roodleeement pour annoncer la disparition de 
s a unme. L'enquête établit que Dervaux 
avait étranglé sa femme, coupe le cadavre 
en morceaux et Jeté les débris dans la Seine. 

Un public nombreux s—Mg* des midi les 
portes de la place Dauphine, donnant accès a 
la Coux d'Assises. Un service d'ordre a été 
établi. 

Des mfcjf et quart, l a salle d'audience est 
pleine 

M* Henry Terres, défenseur de Dervaux, 
est assis u banc d* la défense. M. l'Avocat 
général Béguin occupe le siège du ministère 
public. 

Dès la début ds son interrogatoire, Der
vaux soutient que sa -famine était d'une ja 
lousie maladive, sans aucun motif. Ce n'est 
que longtemps après q u i ! connut Mlle Péri. 

Dervaux affirme n'avoir Jamais voulu di
vorcer pour ne pas briser l'existence de sa 
femme, U n'a Jamais songé a une liquidation 
de biens. 

Le président Florv. devant ses dénégations 
qu'aucune preuve ne visât appuyer, examine 
les faits qui ont précédé la disparition de 
Mme Dervaux. 

Dervaux maintient ses précédentes décla
rations : sa femme est morte accidentelle, 
ment ; il a frappé le cadavre avec un m a i . 
teau. nuis , affole, U a songé a faire dispa
raître le corps. 

D'après le docteur Paul, l a victime a été 
frappée sur la tête avec un marteau et 
étranglée. 

D'après la docteur Roques, Dervaux est en
tièrement responsable. 

La terrible 
de ménage de Fives-Lille 

o 
C'EST P O U R PROTEGER SA MERE 

QU'UN J E U N E HOMME 
BLESSA GRIEVEMENT SON BEAU-PERE 

Nous avons succinctement relaté hier, qu'au 
cours d'une querelle de ménage, le sieur Au
guste Tavernier, avait eu le crâne fracturé. 

Vu l'état grave du blessé. M. Clarisse, com
missaire de police du 8e arrondissement, s'est 
livré samedi à une enquête pour établir dans 
quelles circonstances les faits s'étaient déroulés. 

Voici les renseignements recueillis a ce sujet 
par le magistrat : 

U N MENAGE D'ENFER 
Il y a quatre ans, Mme Veuve Idalie Van-

huile, ôj ans, épousait en secondes noces. Au 
juste" Tavernier, 54 ans, retraité du chemin de 
ter et exerçant actuellement la profession de 
camionneur. 

Les époux exploitaient un modeste estaminet 
56, rue Malesnerbe S Fives. Avec eux habitait 
le fils de la femme, Marcel Rémy, 22 ans, ajus
teur mécanicien. 

Ainsi que nous l'avons dit hier, de violentes 
scènes de ménage surgissaient fréquemment 
entre tes époux, dont le mari s'adonnait a la 
boisson. Ce dernier avait d'autre part annoncé 
qu'il allait quitter sa femme et depuis quinze 
jeurs, il aval, fait sa malle. 

U N E IDEE D'IVROGNE 
Jeudi, vers 22 h. 30, Auguste Tavernier ren

trait ivre comme de coutume, au domicile con
jugal. Dans l'estaminet se trouvaient son épou
se et son beau-fils. Au lieu d'aller se coucher, 
l'ivrogne prit place a une table en face d'un 
litre de vin blanc, qu'il dégusta. 

A un certain moment i. lui germa dans la 
tête l'idée de se coucher sur la banquette. Pour 
se couvrir il s'empara d'une couverture et de 
certaines pièces de lingerie. Sa femme voulut 
lui reprendre ces objets, ce qui mit le poivrot 
Jans une folle fureur* 

U N BOMBARDEMENT E N RÈGLE 
Sans dire un mot, U empoign sa femme par 

!e cou, la menaçant d'un îitr— Voyant sa mère 
en danger,, Marcel Démy, voulut intervenir. 
Mais cela n'eut que le don d'exciter encore la 
cclère de Tavernier qui lança le litre sur son 
beau-fils, ce projectile vint s'écraser sur le coin 
du fourneau. 

Sans lâcher sa victime, rénergumêne Jeta 
après Marcel Rémy, ce qui lui tombait sous la 
mains. Tous les ustensiles de ménages y passè
rent, sans heureusement atie'ndre personne. 

Se voyant menacé à son tour, Marcel Rémy 
lu nça après son adversaire le tesson du litre 
et se sauva dans la rue. 

HORS DE COMBAT 
Cependant ayant entenaa sa mère appeler au 

-secours, le Jeune homme pénétra a nouveau 
dans.le café. Il aperçut alors son beau-père traî
nant d'une main sa femme par les cheveux et 
menaçant de l'assommer avec le couvercle du 
poêle. 

Devant celte scène, Marcel Rémy s'empara 
d'un pot de fleurs se trouvant sur la table et 
le lança è la lête de Tavernier. qui s'affaissa 
sur le parquet. Tandis que Mme Tavernier don
nait les premiers soins à son mari, son fils 
allait chercher les Agents du poste de la rue 
de Bavay. Un docteur appelé près du blessé, 
ordonna son transport immédiat & l'hôpital St-
Sauveur. La police nyont établi que Marcel 
Rémy avait agi en eus de légitime défense, l'a 
laissé « i liberté. L'état du blessé est toujours 
grave. 

LE MINISTRE DE LA GUERRE 
PORTE PLAINTE 

CONTRE LE JOURNAL « LECLAIR » 
Paris, 27. — « Du Temp » : M. Renoult, mi

nistre de la Justice, a transmis au Parquet de la 
Semé, une plainte du ministre de la (Juerre 
contre « L'Eclair • pour publication de docu
ments intéressant la sûreté extérieure de l'Etat. 

A la demande du ministre de la guerre, le 
Parquet de la Seine a ouvert une informa
tion contre le directeur du Journal «L'EclaiT», 
pour la parution, e e Jour, d'un rapport du 
général Nollet datant du début de l'année, 
adressé au Président du Conseil d'alors, 
M. Raymond Poinoaré. et traitant du désar
mement de l'Allemagne. 

LES BIENFAITS DE L'ORGANISATION SYNDICALE 

CHEZ LES TtILLISTES CALAISIENS 
' i i 

L'Union française des Ouvriers Tullistes et Similaires de Calais, 

compte parmi le» syndicats les plus prospères de la région du Nord 

L'industrie du tuile a atteint, a Calais, un 
développement considérable. Elle occupe "ac
tuellement près de 550 usines et ateliers, qui 
exportent leurs riches produits dans les cinq 
parties du monde 

.Calais e s t devenu l e centre du tulle, l e 
plus renommé et i s plus important de l'Uni-
vers. Il occupe plus de 15.000 ouvriers, qui 
par leur travail, par leur production, rehaus
sent au loin, au-d*ia des frontières, au-delà 
des Océans, l e prestige de la France labo
rieuse. 

Le tissu luxueux qu'est le tul le a fait naî
tre, sur le rivage trotd de la Mer du Nord, 
une cité prospère, et aussi un prolétariat au
dacieux et réalisateur. Calais, en effet, n'était 
encore qu'une bourgade, de bien faible im
portance que déjà ses ouvriers songeaient a 
se grouper, a s'unir, pour défendue leurs 
droits, pour s'émanciper. 

Vers 1879, les ouvriers tullistes, stimulas 
par une poignée de militants actifs et cou
rageux, formaient déjà les fameux « groupes 
ds vingt > qui constituaient les noyaux, les 
embryons de Syndicats. 

Vint la loi de 1884. qui autorisait la cons
titution de groupements de défense profes
sionnelle et corporative 

Sous l'heureuse impulsion du regretté SA-
LEMBIER — qui devait devenir plus tard 
député maire de la ville — les groupes se fu
sionnèrent en une seule organisation. L'U
nion française des ouvriers tullistes et simi
laires d e Calais et environs était nés . Le 
Syndicat ainsi formé devait connaître des 
heures difficiles e t douloureuses certes, mais 
aussi une ère d indéniable prospérité. « 

P R E M I E R E S L U T T E S 
Six ans après la création du Syndicat, en 

1890. une grève éclate à Calais. Les ouvriers 
tullistes réclament l'élaboration d'un tarif ap
plicable aux différentes catégories d» travail-' 
leurs et demandent la reconnaissance du Syn
dicat par les patrons. La grève est l o n g u e 
Le chômage sème partout l a m i s è r e Après 
un mole de lutte cependant on obtient satis
faction. Le Syndicat est reconnu. Quant au 
tarif adopté, il subira par ta suite de nom
breuses et profondes modifications, mais n'en 
constituera pas moins une loi réglementant 
l e travail dans l'industrie du tulle. 

Ce tarif s e heurtera fréquemment à l'obs
truction systématique des patrons. De 1890 à 
1900, i l provoqueia de nombreux mouvements 
•partiels, déclenchés dans le but d'obtenir son 
application. 

En 1900. SALEMBIER est toujours en têts 
de l'organisation de plus en plus prospéra 

Une grève générale éclats. Les tullistes, a 
l'avant-garde du prolétariat français, récla
ment l 'appl ical lon.de Va loi de 8 heures et 
une augmentation des salaires de 80 %. La 
grève dure trois mois. Le résultat espéré 
n'est pas atteint, mais nu gros av>wit»cw est 
néanmoins atteint. La lournée de travail est 
ramenée de 12 à 10 heures, et les ouvriers 
dont les équipes se relavant travaillaient )our 
et nuit, obtiennent une interruption de tra
vail de minuit à 4 heures 

En 1908, le Syndicat, toujours plus actif, 
plus prospère, obtient un bârême-tarif, pour 
la dentelle V&leoclennes oruimpée. 

L'application de ce tarif provoquera de 
nombreux mouvements partiels, qui ne seront 
pas toulours restes couronnés de succès, 
mais qui dans l'ensemble ne feront que re
lever le prestige de l'orsratriswrion. 

La résultat en tout cas est probant. AuVour-
d'hui, le barème en question qui fait force 
de lo i intancrible pst purtout Tr^neeté. 

NOUVEAUX SUCCES 
La guerre passe, terrible, dévastatrice. T A 

Syndicat subsiste. Noua voici eu 1918. SA-

Un passant a été tué 
par des bandits à Paris 

i O i • • ' 

IL AVAIT VOULU DÉFENDRE 
DEUX FEMMES ATTAQUEES 

Paris. 27. — La nuit dernière, vers une 
heure du malin, Mme Blum, demeurant 192, 
rue des Marilchers, rentrait chez elle accom
pagnée de Mlle Lecocq, demeurant 358, rue 
des Pyrénées, lorsque a la hauteur du numé
ro 81 de cette rue. deux individus surgirent 
soudain de l'ombre et tentèrent d'arracher 
aux deux femmes leurs sacs à main. 

Mlle Lecocq appela au secours. Un Jeune 
homme M Georges Mées, né le 27 octobre 
1902 mécanicien, domicilié chez sa mère, mé
nagère. 49. rue '"JOix-Saini-Slmon, qui reve
nait de chez sa fiancée, entendit les cris de 
la Jeune fille. U accourut et voulut lui i* 
ter secours. 

Les deux malfaiteurs lui tombèrent dessus, 
et l'un d'eux lui porta ;' la tempe droite uu 
coup de son couteau à ci an d'arrêt, puis un 
autre coup à la cuisse droite dont l'artère 
fémorale fut sectionnée. 

M. Georges Mées s'affaissa. En hâte, les 
deux 'emmes coururent ave/tir les agents, 
cependant que leurs agresseurs disparais--
satent. 

Le blessé fut transporté a l'Hôpital Tenon 
où il mourut deux heures après sou admis
sion. „ _ 

Les agents commencèrent une enquête. l i s 

fténétrèrent dans un hôtel situé en face du 
ieu du meurtre; guid'-s par des traces «an-

glantes qui commençaient à l'endroit ou 
aorges Mées, mortellement atteint, était 

Dans une chambre du premier étage, ils 
trouvèrent les frères Domiuico et Vktono 

-Lozzi, âgés respectivement de 20 et 24 ans, 
encore tout habillés, pales et tremblants. 

LEMBIER. dont la santé a été ruinée par 
1 effort, cède son poste difficile à Auguste 
BOULANGER, 1» dévoué secrétaire actueL 
L'action du Syndicat n'en sera "pas moins 
ardente, moins féconde. 

En octobre M18, sans grève, rien que par 
?.?. to?*0"» néffociattons habJUment menées 
L u - F\aem ouvriers tuilistec obtient une augl 
mentation de salaires de 20 % pour tous lès 
salariés du tu i l e 

En 1919, nouveau succès pour les similaires 
qui mcontestablement exploités entrent en 
&C?V.? SÎ o b t l «nn«n* après 15 jours (le luWe 
100 % d'augmentation. 

Un an plus tard, en 1920. c'est au tour des 
tullistes ds se diasser. pour réclamer leur 
droit à la vie. Après un mois de chômage vo
lontaire, ils obtiennent 140 % d'augmentation 
pour le travail en réglç. «k. pour l e travail 
aux pièces, on leur accorde d'abord 30 % 
a augmentakon. plu» un sursalaire de 0 fr. 90 
et 0 fr 25 au rack suivant les qualités de 
tissu fabriqué, ce qui équivaut à 50 % d'aug
mentation. ° 

UNE CHARTE DU TRAVAIL 
Au cours de cette grève, le Syndicat avait 

en outre demandé la constitution d'une Com
mission arbitrale pour éviter le retour des 
conflits, et la création d'une Commission pa
ritaire, chargée de déterminer le coût de la 
vie et d'adapter tes salaires a ses fluctua
tions. Il obtint pleine et entière satisfaction. 

La Charte d u Travail demandée fus accor
dée. 

Cette victoire nouvelle, la plus belle rem
portée, eut pour résultat de faire obtenir au
tomatiquement aux ouvriers tullistes et simi
laires, du 1er mars 1930 au 17 novembre 1924, 
des augmentations suicesives. éteignant au 
total d s 45 %. Pour le travail aux pièces, les 
similaires ont ob'enu 60 % d'augmentation. 

Tel est jusqu'à présent 1s bilan de cette 
dernière victoire remportée 

LES ŒUVRES DU SYNDICAT 
L'Union Française des ouvriers tullistes et 

similaires de Ca-ais a créé en outre en 1906 
uns caisse de chômage, qui accorde 5 fr. par 
jour au syndiqué privé de travail. 

En 1920, cette caisse a distribué 65.000 fr. 
de secours 

Le Syndicat a aussi une caisse de décès 
qui accorde à la veuve ou aux ayants droit 
de l'adhérent décédé, une indemnité de 125 fr. 
En cas de mort ds la femme du syndiqué 
ou de décès de la mère a sa charge, l'adhé
rent touche 75 fr. Pour le décès d'un enfant, 
l'indemnité accordée au syndiqué est de 50 fr. 

Le Syndicat possède en outre une caisse 
dits du < sou du «oldat • qui accorde 5 fr. 
par mois à tous les Jeunes adhérents sous les 
drapeaux. 

Les avantages accordés, jointe aux heu
reux résultats obtenus, ont donné & l'U P. 
des ouvriers tullistes d e Calais, un prestige 
croissant. 

La regrettable scission n'a eu à Calais au
cune influence néfaste. Les ouvriers, mo-
mentcinément égarés, rentrent maintenant en 
nombre à l'organisation, dont la prospérité 
s'accroît de Jour «n Jour. 

L'U. F de6 ouvriers tullistes, flère de son 
passé, constitue maintenant une organisation 
puissante sur laquelle les patrons doivent 
compter. 

Elle tient une place d'honneur dans le 
mouvement svndical de notre laborieuse ré
gion du Nord. 

Avouons qu'elie l'a bien méritée! 
Marcel POLVENT. 

t e s doux hommes ne firent aucune résis
tance, J J U S le lit, L retrouva le couteau en
sanglanté qui avait servi au criminel. 

Les deux frères furent mis en présence de 
leur victime qui râlait sur le lit d'hôpital, 
mais ~ui eut encore la force de désigner ses 
agresseurs et de reconnaître e n Dorautico ce-
lut mi ' avait happé. 

Dans 1 Journée, M. Vottz. commissaire du 
quartier, a fait envoyer lea deux Italiens au 
Dépôt. 

• i» 

DERNIERE HEURE 
— — i — — • • • • • — • « • • • ^ q » w . . . « » 

Les allocations militaires 
d'ascendants décèdes 

Paris, 37. — Le ministèio des Pensions oom-
nniniqua une note disant que les orphelins 
mineurs d'ascendants, dûcadés, en possession de 
l'allocation prévue par la loi du 31 mars 1919, 
ne pouvant en aucun cas prétendre a la réver.si-
l'ilifé de cette allocation, ceux d'entre eux dont 
ta situation sera reconnue après enquête parti
culièrement digne d'intérêt, [jourront obtenir un 
secours. 

Les demandes devront être adressées aux 
généraux commandant les subdivisions. 

R O U B A I X 
REDACTION : 3<j. Rue Pauvree. TéL 0-51 

La gloire de Marcigny ; 
1 auto par 23 habi tants 

A LA GRANDE VITESSE 
L a période du 21 novembre a u 20 décem

bre marque une progreaenon sur presque 
tous las chapitres comparat ivement à. la pô-
riods correspondante de 19Sa 

Voyageurs . — 41.122 contre 44.433 e n 192» 
avec un x^roduit de a48.!K8 fr. contre 318.115 
tr. 

Expéditions. — Messageries : 18.881 avac 
un tonnage de 2.022 tonnes, contre i a i 2 l 
avec un tonnage de 2.023 tonnes . 

Pos taux : 51.206 contre-32.527. 
P o s t a u x valeur déclaréo : 33.570 contre 

13.752. 
879 w a g o n s ont M c h a r g é s contre 862. 
Arrivages. — Messager ies ; 13.1S0 contre 

11.8 ia 
Pos taux : 10.302 contre 15.700. 
744 vAgone ont été déchargés contre 529. 
Le nombre des w a g o n s de frigorifique a 

été d e 15, représentant 53 tonnes. 
Exportation*. — Sur Anvers , 26 tonnes, 

Garni 1 Ostente 1, DunKerque 4, Boulogne 
3, Le Havre 18 Marseil le 6 la Sarre 10 le 
Belgique (intérieur) 63, la Hollande 41 t l'Al
lemagne 3, la Su i s se 15. 

LE TRAFIC FLUVIAL 
D u 21 novembre a u 20 décembre le trafic 

fluvial a transporté : 
Houille. — 126 tonnes sur Meurciun ; 1116 

s u r Beuory ; 1908 sur Oignies ; 3865 sur 
Pont-à-Vendio ; 1413 sur Danein ; 3193 sur 
Liévin ; 1974 sur Violaines ; 3612 sur Har-
r.es ; 831 sur Vieux-Condé ; 2232 sur Maries; 
530 sur Druay ; 260 sur Noyel les . 

Sable. — 566 tonnes de Bucy-le-Long. 
Plâtre. — 90 tonnes de Mérie i 
TWles. — 283 tonnes de Watten. 
Bois . — 232 tonnes ds Gravel ines ; 111 

tonnes de Calais. 
Soude. — 246 tonnes d e Saint-Phlin. 

Pour améliorer votre S I J ( J A | I O N 
P E U I M P O S T E 

QUI V O U S E T E S 
E T O U V O U S « T E S 

il faut suivre la METHODE I C S., facile, 
attrayante et efficace (élude chez soi sans 
quitter emploi) : 

LANGUES VIVANTES <à l'aide du phono
graphe) 

COMMERCE, BANQUE, COMPTABILITE 
STENOGRAPHIE, DACTYLOGRAPHIE, etc .. 

Tout ce qui concerne 1' ELECTRICITE. 

\&z ECOLES INTERNATIONALES 
Société Anonyme 

au Capital de Trott Million» de ' .tes 
BUREAU OE LILLE s 66 RUE NATIONALE 

offrent aux personnes qui renverront le bul
letin ci-dessous, après l'avoir rempli UNE 
LEÇON GRATUITE O'AHOLAIS D'ALLEMAND 
OU D'ESPAGNOL, et une Brochure explicative 
de la Méthode L C S. 

l e désire recevoir, sans engagement de ma 
part et gratuitement, les brochures explica. 
ûves de vos cours ds 

Nom i 
Adresse . . . . . . . . ..... 

L'auto lnttispena»nim-mux boucher* 
Les trois bouchers de Marcigny ont cha

cun une aulo et en s o n t t rè s contents. i 
Voici ce que dit l'un d'eux, M. DargaudJ 

« P o u r mon commerce , i l faut que j ' a c h ê ï 
e t vende aux environs . J'ai à transporte» 
soit quatre o u cinq veaux , so i t 500 ki los d $ 
viande. 

Autrefois, J'avais une voiture. Afes d>>iat' 
chevaux, conduits par un commis, étaient 
toujours malades 

Il y a trois ans, j'ai acheté une iO CV. 
J'at supyrxmè chevaux et commis et m'oc
cupe tout seul de mas alfalics. cela n'en • 
va que mieux. » 

Hier: 2 chevaux souvent malaOmm 

Aujourd'hui i lO c h s v a u x ' v a p a s r 
toujouwa pt-ôta à mer-vlr-

Que coûte réellement l'auto ? 
Quels bénéfices procure*P*elle ? 
Pour recevoir gratis et franco une brochure 

ionnaiu i es renseignements précis et détail-
.és sur la question, euvoyez ce coupon ou 
une carte pos'aîe h 

MICHELW et C", Clermont-Ferrand (P.-de-O.). 
M. ta» 
Profession . . . * . . . ' . .T Ï . . . . . . . .TT.« . 

ADRESSE : 

Rue . . . .r . - i v . i . . , , 

N« . i TTnxm 

Localité g - f i n T m — _ 

Départ» . .— _ 

A B A N D O N D E P U I T S 
A U X M I N E S D ' A N I C H E 

A la suite de la décision prise par la direction 
d«?s Mines d'Anlche d'abandonner les nuits 
fie Saint-Louis et Fénelon de cette exploitation. 
i arrêté suivant a été «ris : 

• Acte est donné de la déclaration d'abandon 
des puits Saint-Louis et Fénelon, faite par M le 
directeur eénéral des Mines d'Aniche et en date 
du 17 septembre 1984. 

» La Compagnie des mines d'Aniche prendra 
les mesures suivantes : 

• t» Las deux puits seront entièrement oom-
blés ; 

• 2» Deux bouchons en terre plastique de 5 
i inq) métrés au moins d épaisseur, seront inter
posés dans les remblais, l'un S la base des morts 
terrains, l'autre S la base du cuve.'ace : 

» 3° Toutes précautions seront prises neur 
assurer une parfaite mise en place des remblais 
et pour écarter les tassements défectueux de 
nature à modi'ier sensiblement la position des 
bouchons plastiques. > 

S » » i 

Pour votre cuisine, exigea 

C'est comme du Beurre 
J. MOTTE * C*. Fabricant». YVETOT 

Pour le «*roe, s'adresser directement : 
A. BACLET. Agent général, l i t , rus Faidherbe 

LA MADELEINE (Nortft » Tél. Lille 23.M 

A PROPOS D'LTME AFFAIRE DE VIOLENCES 

Dans notre numéro en date du 25 octobre der
nier, nous disions que Mme Fernande Hespel, 
demeurant rue Pellart, avait porié plainte pour 
violences contre son mari M. Jules llespil, bijou- I 
lier, rue Sainle-ElisabeHi. 

M. Jutes Hespel. nous écrit que cette affaire ' 
a été jugée en tribunal de simple police de ; 
Roubaix. le jeudi 18 décembre, que le tribunal 
l a acquitte et condamné sa femme aux dépens. 

DONT ACTE. 

En toute loyauté 
comparez les i>rix en Bijouterie, Horloqerie, 
Objets d'Art, Artkies Fumenrs et Pnrapluies, et 
JUGEZ.— Dépositaire des célèbres Chronomètres 
L'.MC et des Bijoux t'IN Garantis 10 ans. 

Dépositaire : 
AU COIN DORE. 1, rue de Lannoy. ROL'BAIX 

a LES D E F E N S E U R S O U FILM 
FRANÇAIS » 

Prochaine réunion fixée au mardi 30 dé
cembre à 20 heures précises a u local ha
bituel. 

PROFITEZ !... 
M A M A N L G U I S E 

met en vente Va LOT de 2.000 e u AISES extra-
fortes, paille blanche, a 10 Ir. 50 pièce, d'Une 
valeur de 43 fr. Prendre tram C arrêt du Tilleul, 
façade jaune, 170, rue de Lunuoy, Koubaix. 

10580 

ETAT-CIVIL 
Naissances. — Claude François, rue de la Ret 

doute, cour Dupont, 6. — François Rouvillain, 
rue Lacroix. KU — Georges U'Hont, rue de 
Blidah, cour Marenjean. Blidati, cour Marenjean, 
10. — Monique Lanorien. Boulevard àt Stras
bourg, liO. — Liliane Kerret. rue des Ogiers. 6. 
-•- Annick Even, rue de l'Union. 8. — î\ojt Die-
rickx, rue de ta Potennerie, 32. — Léon Duûou. 
rue des Longues Haies, 1*8. — Julien Ccelem-
bler Boulevard Gambetla, 214. — Arthur Mel-
liez, rue de l'Arc. 15. — Noé! Grzesiak. rue Beau-
rewaert, 18. 

Publications. — Robert Vancallemont, zin
gueur, et Ray inonde Allandjdoubleuse.— Arthur 
Berth. mécanicien, et Louise Carrette, piqurière. 
— Maurice Martin, employé et Simonne Duchau*. 
soy, s.p. — Poi Trenit, s.p. et Simonne Vanraef 
s.p. — Marcel Vanderhaeghe. la.veUer. et Ge 
maine Del bar, soigneuse. — Alfred Desrousseai 
vernlsseur et Marie Diot, piqurière.— Jufcen d 
rette, apprèteur. et Madeleine Vansoetham. : 
gneuse — Albert Xolf, débourreur. et De^; 
Desmarchelier. soigneuse.— Henri Orar-d, pi. 
hier-zingueur, et Auaustine Uts, sclfluausat 
Jean Valcke menuisier et Madeleine Tlberjffc 
éplucheuse. — Narcisse Dmhaenc. rattaeheu 
Germaine Duterme. doubleuse. — Charles B 
kenooghe camionneur et Marie Vanseveiv-n, 
bineuse. — Eugène Boeckx. chauffeur ni£oaiu> 
et Nathalie Verwee. soigneuse. — Denis 
champs, teinturier et Aunélie Del/orge, soigr 
— Edmond Boreux, monteur de chauflapo e 
nande Dhellin, piqurière. — Jjimou Bror 
rattacheirr et Zoé Chômez, soisfneuge. — C 
Pennel, échantillonneur et Mane Vanhennackt- . 
chamarreuse — Constant Sonneville. mouleur 
en tonte et Louise Satiaune. s.p. — Achille D»-
terle, tondeur et Flore Parent, bobineuse. — 
Emile Demaertelaere, navetier, et Elcdie Bou
let, soigneuse. — Mohamed Hamnou, œanceuvrv 
et Suzanne Péromet, retordeuse. — Georges Tun-

FEUILLETON DU 29 DECEMBRE 1924. — No 15 

L1DYLLB 
Tourmente 

i — Sûrement . . . Je su i s jalouse, puisque je 
l'aime.. . tu dois comprendre ceia-
i — .te serais curieux de savoir quel: 
motif tu peux bien invoquer pour être ja
louse, par exemple ! . . . 

Ils étalant debout tous les deux, Claude 
avait le-< mains sur les épaules de s a fem
me . . . il l 'embrassa tendrement sur le Iront, 
m a i s el le s e détacha d e s e s bras a v e c dou-
p(*ir. 
f — Si fait, je su i s jalouse, répéta-t-elle. V a 
l e rasseoir, ie va i s t'expliquer... Tu ne ces -
jses de me parler de ta première femme et 
de te* enfants. . . Tu leur t émoignes une a>s-
pèce d'adoration. 

— Aux enfants. . . oui, ma i s pas & la mère. 
— En es-tu bien sur ?... N'as-tu pas gardé 

Un souvenir affectueux pour cette f emme ?... 
Une vieille tendresse , qui n'est pas tout a 
fait mot i f ? 

" •—. Tu dis Ces bêtises , nia Clara, protesta 
rtngéuicur avec fougue. Quand on est amou-
i v i \ - comme je le su i s d'nne femme aus«i 
tjelli.-. u'iH^i c liai i milite que toi et quand on 
• lo b o n V u r d'eire KOII mari, on no s o n g e 
fi rio ntre femme j>résenlc, passée vu 
\v' • . 

» T . es loule ma joie, loulc mon ambi

tion, toute m a vie. . . A h l parfois j'ai p e u r ! 
— Tu a s peur ? En voila une idée l 
— J'ai peur de voir s 'évanouir mca beau 

rêve.. . J'ai peur que t u ' n e m'aimes plus . . . 
J'ai peur de la mort. . . J'ai peur d e tout, par
ce que je su i s .trop heureux e t qu'un tel 
bonheur est inquiétant 

Les prunelles phosphorescentes de Clara 
s e fixèrent aprement sur son inf lammable 
époux, ma i s l es longues paupières s e ba i s sè 
rent, en voilèrent 1 éclat fu lgurant 

— Merci; m o n ami , murmurèrent seule
ment las lèvres pourpres. 

Le va le t d e chambre ayant reparu, la 
conversation prit un autre tour et il n e fut 
plus question des enfants disparus et^encore 
moins de leur malheureuse mère. 

Le déjeuner s 'acheva paisiblement. . . Le 
domest ique servi t le café, p laça sur l a table 
les l iqueurs et les boites d iverses de c igares 
et de cigarettes, puis s e re t ira 

Clara prit sur la cheminée un m i g n o n étui 
et en retira un fume-cigarette & bout d'am
bre, cerclé d'er ; nui» elle choisit une fine 
cigarette, pendant que s o n mari prenait u n 
cigare. 

Claude s'était l evé d e table e t était al lé 
s 'asseoir d a n s u n large fauteuil invitant & 

Il ava i t a l lumé s o n havane et, béat, re
gardait ia fumée s'en aller e n spirales 
bleues jusqu'au plafond. 

Clara, sa cigarette h la main, s 'approcha 
de son mari, l'oeil aguicheur, le sourire a u x 
lèvree : 

— Tu veux me donner du feu, chéri ? diL 
elle! 

Il tendit s o n cigare en disant : 
— Voilà, m a toute belle. 
L a n loule belle » avait quelque c h o s e à 

Ti iiiamui i En al lumant s a cigarette, elle s e 
filissq câline sur les genoux de son mari e t 
semblant quêter la cares se qu'un instant au

paravant elle avait refusée a v e c colère, elle 
m u r m u r a : 

Quand tu e s tendre e t gentil c o m m e 
cela, je n e su i s plue jalouse et je t'aime 
bien. . . auss i , pour te prouver que je t'aime 
bien, je v a i s te demander quelque chose. . . 
Tu v e u x ? . . . 

Tendrement. Claude acquiesça : 
— Je v e u x ce que tu veux, chérie. Tu s a i s 

bien que je n'ai rien à te refuser. 
— Eh bien, voila. . . Depuis longtemps, j'ai 

envie de faire un tour d a n s l e s boites d e 
Montmartre. J e n'ai connu c e s endroits que 
lorsque j'étais obligée d'y aller paur gagner 
m a vie. . . Ce n'était pas drôle, hé las 1 et je 
n e m'v amusa i s guère. 

« Eh bien, maintenant que je n e su i s ^lus 
d a n s la coulisse, que je n e s u i s plus le p a n 
tin qui amuee l e s spectateurs, je voudrai* 
& m o n tour faire partie d e ce public qui 
s 'amuse. 

— Oh 1 objecta le mari , c'est u n e façon de 
parler... Crois-tu, vraiment, que les 'étards 
s 'amusent ? Ils s'étourdissent p lutôt A force 
de crier : « Dieu l que c'est rigolo L.. q u e je 
m'amuse t . . » Us finissent quelquefois par 
s e persuader que c'est v r a i 

s Enfin, i ls ont au moins la ressource de 
crier le lendemain matin, quand i ls sent dé
gr i sés : « Cristi t . . que je suie malade !.. J'ai 
trop fait Ja fête, hier L.. » 

a Vois-tu, m a petite Gara , je l'ai éprouvé 
moi-même, bien des fois, ce sent iment de 
vide ; je l'ai sent ie cette lass i tude de corps 
qui suit les nuits blanches . . . Eh bien, m a i n 
tenant que je s e n s chez moi, à côté de moi, 
une affection profonde, je m e dis que le vrai 
bonheur est de rester chez soi, aux côtés 
d e s a charmante petite femme et de filer 
avec el le — loin d e tous l e s regards indis
crets — le par fait amour. 

— Oh 1 oh i monsieur, vous m e permettrez 
de faire quelques objections. Certes, filer l e 

( parfait amour à deux, quand on s'aime com
m e nous nous a imons , c'est charmant et d 
n'y a rien au-dessus de cela, mais . . . 

— Ah ! il v a un mai s •? 
— Oui, car tu admettras qu'il y a d e s 

m o m e n t s où. m ô m e lorsqu'on est heureux, 
complètement heureux, l'on éprouve le be
so in de changer d'air... 11 semble qu'en re
venant ensuite a u foyer tranquille, on le 
trouve plus a p a i s e n t plus délicieux. 

u L'ennui naquit de l'uniformité, tu le sa is 
bien ; n e nous laisseras pas prendre par 
l'ennui. Et pour nous prouver à nous -mêmes 
que nous s o m m e s heureux. . . al lons voir 
c o m m e on se comporte ailleurs. 

— Quel bon avocat tu fais l dit Claude en 
riant Alors, c'est ce la que tu voulais m e 
d e m a n d e r ? Aller faire la fête à Montmar
tre... tous l e s d e u x ? 

— Si tu voulais , nous emmèner ions mon 
cousin Armand. Lui, cannait tous l es bouta-
bonis, il npus pilotera. 

— Ça, pour connaître l es bouis-bouis, je 
te concède qu'Armand n'a pas son pareil. 
Il n'y a pas un coin de la Butte qu'u n'ait 
exploré. 

— Et lorsque v o u s étiez tous les deux, 
avant notre mariage , vous avez dû en voir. . . 

— Oh t . . tu saie . . . 
— Oui, je sa is . . . Ne dis pas non , je n e te 

croirais pas D'abord, c'est pour cette ra ison 
que ton divorce fut prononcé. De ceci, je ne 
m e p l s ins pas, d'ailleurs, puisque c'est grâce 
a ce la que n o u s n o u s s o m m e s connus et 
a imas . 

« Mais, tu sa is , je n'admettrais pas que 
tu r e c o m m e n c e s la v i e de béton de chaise 
que ta mena i s au temps de ton premier 
m a r i a g e . Je ne v e u x pas que tu t'ennuies, 
moi, m a i s je v e u x ta su ivre par tout 

« Je veux que tu ne regrettes rien du pas
s é et lorsque tu auras env ie de faire une 
nonne Délite partie,, c o m m e autrefois* e n L 

bien, lu La ferai;, mon chou.. . m a i s a v e c moi , 
oui, avec moi ! . . . 

« Donc, je conclus : tu v a s nous offrir un 
gentil petit souper : ensuite, une séance au 
music-hall , puis une ballade au bois e t en
fin une tournée à Montmartre. . . Voilà... j'ai 
d i t 

— Mais, m a chérie, Armand n'est p a s 
prévenu. 

— Qu'à cela ne tienne, il doit passer cet 
après-midi chez 1 oncle Abel ; je crois m ê m e 
qu'il v a déjeuné, je va i s lui téléphoner 

— Comme tu voudras. 
Claude des Bardins n'avait pas d autre vo

lonté que celle de 6a femme. Ele exerçait 
sur lui l'empire le plus absolu. Et cette pas
sion dominatrice arrivait à effacer chez lui 
tout autre s e n t i m e n t à paralyser m ê m e les 
é lans de son affection paternelle. 

Clara revint au salon cinq minutes plus 
tard en disant : 

— C'est entendu. Armand sera 14 à sept 
Ijeures, ce soir. 

e 

xin 
LE DRAME D S LA R U E P A S Q U Œ R 

A sept heures du soir, Armand de Chape, 
gahté de gris, cravaté de blanc, portant l'ha
bit noir s o u s un pardessus mastic, sauta 
d'un taxi devant le pavillon de la rue Pas-
quier. 

Le jeune h o m m e pénétra familièrement, 
le chapeau sur la tête, dans le hall L'ingé
nieur y était déjà, lui aussi, en costume de 
soirée. 

— Bonjours, Claude, dit le visiteur en ten
dant la main au mari de Clara. Sommes-
nous p r ê t â t 

— Bonjour. Armand.. . Prêts, c o m m e vous 
voyez, mon cher ami. . . 

— J « oo i ic de téléphone de Clara, tout à 

l'heure, m'a un peu dérouté, poursuivit le> 
comte. La bombe à Montmartre .'... Qu'est-
ce que cela signifie ? 

— Oh ! répondit Claude e n levant l es épau
les.. . c'est une fantaisie de Clara. 

— Ah ! bah l— 
— Enfin, c'est c o m m e ça. n n'y a qu'a 

s'incliner. 
— Ah I ah '.... je reconnais bien là les lu

bies, de ma cousine, conclut le visiteur.. . E h 
bien, elle est prête ? 

— Je l'espère.. Voulez-vous monter au
près d'elle et lui dire que nous partiroaa 
quand il lui plaira. On ferme le m a g a s i n . . . 
j'ai quelques ordres à donner. 

Le comte «ravit l'escalier de l'hôtel e t ar 
rivé au premier étage, U pénétra dans l'an» 
Uchambre, puis dans le salon. 

Debout devant la glace, tournant le dos 
à-la porte, se tenait une jeune femme gran
de, élancée, revêtue d'un cos tume de linon, 
chapeautée de paille fleurie ; son cou de 
Diane était encerclé d'un collier de perles ; 
elle achevait de mettre s e s gants . 

Au bruit de la porte, elle fit demi-tcur e t 
montra son visage c h a r m a n t i l lumine d e 
deux grands yeux noirs au-dessous desquels 
le tracé horizontal des lèvres mettait un sou
rire s a n g l a n t 

— Ah ! c'est toi, enfin L.. crie-t-elle joyau* 
sèment . 

Dès l'entrée du comte, une autre femme, • 
encore jeune, d'aspect vulgaire, qui remplis- * i 
sait le rôle de camériste, s'éclipsa s a n s at
tendre d'v être invitée. 

Armand se ista alors au cou de Clara, us9 
baiser aux lèvres L'épouse de Claude lai 
repoussa doucement : 

— Voyons, ues d'imprudence aujcMrt"hui| 
ce n'es_t cas le iflornsnl.... 

(A suivrai» 


